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Connaitre mes droits dans le cas d'un
adultére

Par Sandrine59490, le 02/01/2009 à 11:36

Mon mari a commis l'adultère, malgré les preuves evidentes que j'ai rassemblé (mensonges
sur son emploi du temps, sms et mots doux de la jeune femme en question, appel depuis des
cabines téléphoniques etc...) et les aveux de sa maitresse il continue de nier.
Comment puis je prouver la faute au sein d'un divorce?
Je suis mére de 4 enfants et ne travaille pas. A quelles aides puis je pretendre?
D'avance Merci.

Par jeetendra, le 02/01/2009 à 14:41

bonjour, prenez un avocat, demandez l'aide juridictionnelle, preuve de l'infidélité par tous les
moyens [fluo]"légaux bien entendu"[/fluo], regardez mon blog l'article sur le divorce pour faute,
courage à vous, bonne année 2009, cordialement

Par Mbaississem Emmanuel, le 29/11/2016 à 08:09

Nous sommes echanges des textos avec une femme marie et son mari les a lus en arrachant
le telephone de son epouse. Est ce une preuve suffisante de commission d'adultere et quelles
consequences pour moi?

Par Visiteur, le 29/11/2016 à 09:14

jamais bonjour ? pourquoi pour vous ? A part qu'il vous casse la g... je vois pas !?

Par youris, le 29/11/2016 à 13:15

l'adultère suppose des relations sexuelles entre un(e) époux (se)et une personne autre que
son conjoint.
dans votre cas, pas d'adultère.



Par Mbaississem Emmanuel, le 30/11/2016 à 07:53

Merci youris pour ta contribution
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